Mairie de TROO (Loir et Cher)


PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 30 MARS 2026
L’an deux mille vingt-six, le 30 Mars à 19 heures, le Conseil Municipal de la commune de Trôo, légalement convoqué, s’est assemblé au lieu habituel de ses réunions, en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Patrick ECLERCY-DETERPIGNY, maire.
Présents :

M. Patrick ECLERCY-DETERPIGNY, Maire,




M. Gilles PIERRE, Mme Pascale GARNIER, adjoints

Mesdames Nicole FAGU, Eva LARUELLE, Mathilde BOYELDIEU, Messieurs Dominique OPERON, Frédéric WETS, Julien VOSGIENS
Absents excusés :
M. Gérard SOLER (ayant donné pouvoir à M. Gilles PIERRE)




Mme Clémentine COURCELLE (ayant donné pouvoir à Mme Eva LARUELLE)

Secrétaire de séance : M. Dominique OPERON
Date de la convocation du Conseil Municipal : 23 Mars 2026
ORDRE DU JOUR
**************

1° Nomination d’un secrétaire de séance

2° Approbation du procès-verbal de la séance du 20 mars 2026

3° Election des délégués au sein des organismes extérieurs

4° Délégations du Conseil Municipal au Maire

5° Création et composition des commissions municipales

6° Election du délégué élu représentant du CNAS

7° Election délégué ATD 41 (agence technique départementale)

8° Désignation délégués Petites Cités de Caractère

9° Indemnité de fonctions maire et adjoints

10° ENEDIS : redevance occupation domaine public 2026

11° Devis entretien chaudière bois mairie salle communale

12° Questions et informations diverses
Conformément à l’article L.2121-18 du Code général des Collectivités Territoriales (CGCT), la séance a été publique.
1) Nomination d’un secrétaire de séance


M. Dominique OPERON est nommé secrétaire de séance.

2) Approbation du procès-verbal de la séance du 20 Mars 2026
Le procès-verbal n’appelant aucune observation est adopté à l’unanimité des membres présents et représentés.
3) Election des délégués au sein des organismes extérieurs


A l’issue des élections municipales, l’organe délibérant de la commune doit procéder, dès la seconde séance du conseil municipal, à l’élection de ses délégués dans les syndicats intercommunaux ou mixtes dont elle est membre.
Cette élection permettra ensuite aux syndicats d’installer leur comité syndical.

En application des articles L.5212-7, L.5711-1 et L.5721-2 du CGCT, le choix du conseil municipal pourra porter uniquement sur l’un de ses membres pour l’élection des délégués titulaires et suppléants au sein des syndicats intercommunaux ou mixtes.
a) SIDELC

Considérant que la commune est membre du syndicat intercommunal de distribution d’énergie de Loir et Cher, le Conseil Municipal doit désigner en son sein ses délégués au sein du Conseil Syndical.
Vu les statuts du syndicat, il y a lieu de désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant.

Par la suite, le délégué communal participera au sein du collège électoral constitué dans le cadre du canton, à l’élection du délégué cantonal devant siéger au sein du comité syndical.
Sont proposées aux voix du Conseil Municipal les candidatures suivantes :

1 titulaire : 

M. Frédéric WETS
1 suppléant : 
M. Gérard SOLER

Sont élus délégués de la commune de Trôo au sein du Conseil Syndical du SIDELC :

1 titulaire : 

M. Frédéric WETS


11 voix

1 suppléant : 
M. Gérard SOLER


11 voix

b) SIVOS 
Considérant que la commune est membre du syndicat intercommunal à vocation scolaire, le Conseil Municipal doit désigner en son sein ses délégués au sein du Conseil Syndical.

Vu les statuts du syndicat, il y a lieu de désigner deux délégués titulaires et deux délégués suppléants.
Sont proposées aux voix du Conseil Municipal les candidatures suivantes :

2 titulaires : 

M. Gilles PIERRE et M. Julien VOSGIENS
2 suppléants : 

Mme Mathilde BOYELDIEU et M. Patrick ECLERCY-DETERPIGNY
Sont élus délégués de la commune de Trôo au sein du Conseil Syndical du SIVOS :

2 titulaires : 
M. Gilles PIERRE et M. Julien VOSGIENS       


11 voix

2 suppléants : Mme Mathilde BOYELDIEU et M. Patrick ECLERCY-DETERPIGNY
11 voix

c) SMPV
Le syndicat mixte du Pays vendômois a pour objet 

1. D’élaborer et de mettre en oeuvre une politique commune de développement et d’aménagement global et durable sur son périmètre correspondant à l’arrondissement de Vendôme

2. La coordination, le suivi et l’évaluation de programmes d’aménagement et de développement local menés à l’échelle du syndicat mixte en application des procédures d’aménagement et de développement départemental, régional, de l’Etat et de l’Europe 

3. De mettre à disposition des collectivités du syndicat mixte une ingénierie de projet afin de permettre un essaimage des bonnes pratiques de développement local sur l’ensemble du territoire 

A cet effet, le Syndicat Mixte : 

· suscite des réflexions d’ensemble sur les perspectives à moyen terme du développement économique, agricole, touristique, social et culturel ; 

· mobilise tous les acteurs utiles à l’élaboration du projet de développement du Pays, puis sa mise en oeuvre ; 

· associe, aux côtés des élus, les partenaires sociaux, économiques et culturels, locaux ou extérieurs au Pays concernés par les sujets abordés ;

Concrètement, le syndicat mixte du Pays Vendômois est signataire des dispositifs suivants : 

· le Contrat Régional de Solidarité Territorial (CRST)

· le Contrat Local de Santé (CLS)

· le Contrat de Chaleur Renouvelable (CCR)

· la Démarche ou Projet Alimentaire de Territoire (PAT)

· la plateforme territoriale de rénovation énergétique France Rénov’

· le programme européen Leader

Par ailleurs, il contribue à la cohérence du Contrat pour la Réussite de la Transition Ecologique (CRTE) et apporte une ingénierie de proximité dans le développement des projets de production d’électricité photovoltaïque.

Le syndicat mixte du Pays Vendômois est facilitateur de projets, lieu fédérateur pour bâtir des opérations innovantes et transférables, pour construire des programmes répondant collectivement à des thématiques difficiles à mettre en œuvre individuellement et pour contractualiser des moyens à l’échelle du bassin Vendômois

Les statuts du syndicat (modifiés par arrêté préfectoral du 15 mai 2023) prévoient, dans leur article 5, que le comité syndical est composé de  :

· deux délégués du Département par canton ayant au moins une commune adhérente, 

· un délégué élu par commune adhérente et un suppléant, 

· un délégué élu par EPCI à fiscalité propre adhérent et d’un suppléant, par tranche de 15 000 habitants

Suite aux dernières élections municipales il est donc nécessaire que le conseil municipal procède au renouvellement des délégués représentant la commune au sein du Comité du Pays Vendômois ;
Vu l’article L.2121-21 du CGCT, le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres présents et représentés de ne pas procéder au scrutin secret pour les nominations.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier l’article L.5721-2 du CGCT 

Vu les statuts du Syndicat Mixte du Pays Vendômois modifiés par l’arrêté préfectoral du 15 mai 2023, notamment l’article 5 « Administration »,
Considérant qu'il convient de désigner 1 (un) délégué titulaire et 1 (un) délégué suppléant de la commune auprès du Syndicat Mixte du Pays Vendômois,
· M. Patrick ECLERCY-DETERPIGNY se présente comme délégué titulaire
· Mme Nicole FAGU se présente commune déléguée suppléante

· Le Conseil Municipal PROCLAME élus à l’unanimité des membres présents et représentés pour siéger au syndicat mixte du Pays Vendômois :
· Déléguée titulaire : M. Patrick ECLERCY-DETERPIGNY

· Déléguée suppléante : Mme Nicole FAGU 
4) Délégations du Conseil Municipal au Maire

Le maire rappelle que l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales donne au conseil municipal la possibilité de lui déléguer pour la durée de son mandat certaines attributions de cette assemblée. Il l'invite à examiner s'il convient de faire application de ce texte.
Le conseil, après avoir entendu le maire,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2122-22 et L. 2122-23,
Considérant qu'il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l'administration communale, à donner à Monsieur le maire certaines des délégations prévues par l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales.
DÉCIDE à l’unanimité des membres présents et représentés 
Article 1er -
Monsieur le maire est chargé, par délégation du conseil municipal prise en application de l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales et pour la durée de son mandat : 
4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget, dans la limite d’un montant maximum de 4 000 euros HT ;
6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;
7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;
8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;
9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;
11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts ;
16° D'intenter au nom de la commune toutes les actions en justice en demande, constituer la commune partie civile ou défendre la commune dans toutes les actions intentées contre elle, dans tous les cas définis, devant toutes les juridictions et à toutes les étapes de la procédure et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants et de 5 000 € pour les communes de 50 000 habitants et plus ;
17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite de 8 000 euros HT ;
24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre ;
26° De demander à tout organisme financeur l'attribution de subventions, à hauteur de 100 000 euros maximum ;
Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal.
Article 2- 
Les décisions prises en application de celle-ci peuvent être signées par un adjoint ou un conseiller municipal agissant par délégation du maire dans les conditions fixées à l'article L. 2122-18 du Code général des collectivités territoriales.

Article 3-
 Autorise que la présente délégation soit exercée par le suppléant du Maire en cas d’empêchement de celui-ci.
Article 4-
Les décisions prises par le maire en vertu de l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales sont soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux délibérations des conseils municipaux portant sur les mêmes objets.
Le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal de l'exercice de cette délégation.
Le conseil municipal peut toujours mettre fin à la délégation.
5)  Détermination des membres dans les commissions municipales

Monsieur le Maire rappelle que, conformément aux dispositions de l’article L2121-22 du Code Général des Collectivités territoriales, « le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées d’étudier les questions soumises au conseil, soit par l’administration, soit à l’initiative de l’un de ses membres. »

Lorsque ces commissions sont permanentes, elles sont constituées dès le début du mandat. Chaque commission est composée d’un certain nombre de membres, exclusivement des conseillers, désignés par le Conseil Municipal. Toutefois, une personne extérieure au Conseil Municipal, peut être entendue à la demande de la commission. Le maire est président de droit de ces commissions. Les membres sont désignés par vote à bulletin secret (art. L.2121-21 du CGCT). Toutefois le Conseil Municipal peut décider à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· décide la création des commissions municipales visées ci-dessous ;
· décide de ne pas procéder au scrutin secret



- et désigne au sein des commissions suivantes :
Commission des Finances, relations économiques :

M. Patrick ECLERCY-DETERPIGNY, président

Vice-président : M. Gérard SOLER
Mme Pascale GARNIER, M. Julien VOSGIENS, M. Frédéric WETS, Mme Eva LARUELLE
Commission biens communaux, voirie, travaux et aménagements, éclairage public : 

M. Patrick ECLERCY-DETERPIGNY, président

Vice-président : M. Gilles PIERRE
Mme Pascale GARNIER, M. Gérard SOLER, M. Julien VOSGIENS, Mme Clémentine COURCELLE
Commission plan communal de sauvegarde, sécurité du coteau :

M. Patrick ECLERCY-DETERPIGNY, président

Vice-Président : M. Gilles PIERRE
Mme Pascale GARNIER, M. Gérard SOLER, M. Frédéric WETS
Commission développement durable, environnement, embellissement :

M. Patrick ECLERCY-DETERPIGNY, président

Vice-Président : Mme Pascale GARNIER
M. Gérard SOLER, Mme Mathilde BOYELDIEU, Mme Clémentine COURCELLE, Mme Eva LARUELLE
Commission gestion du cimetière :

M. Patrick ECLERCY-DETERPIGNY, président

Vice-Président : M. Gérard SOLER
Mme Nicole FAGU, M. Dominique OPERON
Commission tourisme et vie culturelle :

M. Patrick ECLERCY-DETERPIGNY, président

Vice-Président : Mme Pascale GARNIER
Mme Mathilde BOYELDIEU, M. Dominique OPERON, Mme Clémentine COURCELLE, M. Frédéric WETS, Mme Eva LARUELLE
Commission information, communication, multimédias :

M. Patrick ECLERCY-DETERPIGNY, président

Vice-Présidente : Mme Clémentine COURCELLE
M. Julien VOSGIENS, M. Frédéric WETS, Mme Eva LARUELLE
Commission des fêtes et cérémonies :

M. Patrick ECLERCY-DETERPIGNY, président

Vice-Président : M. Gérard SOLER
M. Dominique OPERON

Commission cohésion sociale, citoyenneté, solidarité

 M. Patrick ECLERCY-DETERPIGNY, président

Vice –Président : M. Gilles PIERRE

Mme Nicole FAGU

Commission vie scolaire, enfance et jeunesse

M. Patrick ECLERCY-DETERPIGNY, Président 

Vice-Président : M. Julien VOSGIENS

Mme Pascale GARNIER, Mme Mathilde BOYELDIEU

Commission d’appel d’offres 


Monsieur le Maire rappelle que la commission d’appel d’offres doit être renouvelée après l’élection des conseillers municipaux.

Elle est constituée conformément aux articles 22 et 23 du Code des marchés publics : dans les communes de moins de 3 500 habitants, elle est composée de : le maire ou son représentant, président et trois membres du conseil municipal élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste.

La commission d’appel d’offres sera donc constituée :

A titre délibératif :

- de Monsieur le Maire ou son représentant,

- de trois membres titulaires : M. Julien VOSGIENS, Mme Nicole FAGU, Mme Eva LARUELLE
- de trois membres suppléants : Mme Mathilde BOYELDIEU, M. Frédéric WETS, M. Dominique OPERON
A titre consultatif (article 23 du Code des marchés publics) :

Lorsqu’ils y sont invités par le président de la commission d’appel d’offres, le comptable public et un représentant du directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission d’appel d’offres ; un ou plusieurs membres du service technique compétent et des personnalités désignées par le président de la commission en raison de leur compétence dans la matière qui fait l’objet de la consultation.


Le Conseil Municipal, après élection à la représentation proportionnelle au plus fort reste, désigne les membres suivants :

Président 


M. Patrick ECLERCY-DETERPIGNY, Maire

Membres titulaires :  M. Julien VOSGIENS, Mme Nicole FAGU, Mme Eva LARUELLE
Membres suppléants : Mme Mathilde BOYELDIEU, M. Frédéric WETS, M. Dominique OPERON
Commission de contrôle des listes électorales
Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que la commission de contrôle des listes électorales est composée d’un conseiller municipal (pris dans l’ordre du tableau) titulaire et d’un suppléant, d’un délégué de l’administration titulaire et d’un suppléant ainsi que d’un délégué du tribunal de grande instance titulaire et de son suppléant.
La commission de contrôle est chargée de s’assurer de la régularité des listes électorales au moins une fois par an et en tout état de cause avant chaque scrutin. Elle exerce un contrôle a posteriori des inscriptions et des radiations validées par le Maire, compétent pour y procéder.

Est nommée déléguée titulaire du Conseil Municipal : Mme Nicole FAGU
Est nommé délégué suppléant du Conseil Municipal : M. Dominique OPERON
6) Election du délégué élu représentant CNAS

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que, suite à l’installation du Conseil Municipal en 
date du 20 mars dernier, il y a lieu de désigner un délégué local auprès du C.N.A.S. 
(comité national d’action sociale). C’est une association au service des agents de la fonction 
publique territoriale. Depuis la loi du 19 février 2007, les collectivités et leurs établissements 
publics doivent obligatoirement mettre des prestations d’actions sociales à la disposition 
de leur personnel. Les aides du CNAS sont diverses et variées. Au quotidien, les 
agents peuvent bénéficier notamment de :
· chèques réductions

· chèques vacances

· participations au Noël des enfants, à la garde des enfants…
Cette association solidaire propose une aide personnelle pour surmonter les aléas de la vie (accident, handicap, décès …) où l’écoute sociale est une nécessité.

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et représentés :
Désigne Monsieur Patrick ECLERCY-DETERPIGNY en qualité de délégué élu.
7) Election délégué ATD 41 (agence technique départementale)
Monsieur le Maire expose à l’assemblée que, suite à l’installation du Conseil Municipal en date 
du 20 mars 2026, il y a lieu de désigner un représentant élu auprès de l’agence 
technique départementale 41. Sa mission est d’apporter des conseils et un appui technique 

pour la gestion et l’entretien de la voirie communale.

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et représentés :
Désigne Monsieur Gilles PIERRE en qualité de représentant élu.

8) Désignation délégués Petites Cités de Caractère

Monsieur le Maire rappelle que la commune de Trôo fait partie du réseau des « Petites Cités de Caractère ». Les deux référents que le Conseil Municipal nommera seront les contacts privilégiés de l’association régionale. Ils seront notamment invités à siéger au sein du Conseil d’Administration, à participer aux commissions d’homologation lors d’une nouvelle candidature sollicitée par une commune, aux commissions de contrôle et aux groupes de travail liés à la vie du réseau.

Il convient de désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, désigne à l’unanimité des membres présents et représentés :

· déléguée titulaire 

Mme Pascale GARNIER
· délégué suppléant

M. Dominique OPERON  
9) Indemnités de fonction des élus

Le maire rappelle que conformément à l'article L. 2123-17 du Code général des collectivités territoriales, les fonctions de maire, d'adjoint et de conseiller municipal sont gratuites.
Cependant, des indemnités peuvent leur être octroyées en application des articles L. 2123-20 et suivants du Code général des collectivités territoriales.
Le maire précise qu'en application de l'article L. 2123-20 du Code général des collectivités territoriales, « les indemnités allouées au titre de l'exercice des fonctions de maire et de président de délégation spéciale et les indemnités maximales pour l'exercice effectif des fonctions d'adjoint au maire des communes, de conseiller municipal des communes de 100 000 habitants et plus ou de membre de délégations spéciales qui fait fonction d'adjoint sont fixées par référence au montant du traitement correspondant à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique ».
Par ailleurs, en application de l'article L. 2123-20-1 du Code général des collectivités territoriales « les indemnités de ses membres, à l'exception de l'indemnité du maire, sont fixées par délibération. Cette délibération intervient dans les trois mois suivant l'installation du conseil municipal.
Ce même article précise en outre que « toute délibération du conseil municipal concernant les indemnités de fonction d'un ou de plusieurs de ses membres, à l'exception du maire, est accompagnée d'un tableau annexe récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux autres membres du conseil municipal ».
Enfin, l’article L2123-23 indique que « les maires …..perçoivent une indemnité de fonction fixée en appliquant au terme de référence mentionné à l'article L. 2123-20 le barème suivant :
	Population (habitants)
	Taux (en % de l’indice)

	Moins de 500
	28,1

	De 500 à 999
	44,3

	De 1 000 à 3 499
	55,7

	De 3 500 à 9 999
	58,3

	De 10 000 à 19 999
	67,6

	De 20 000 à 49 999
	90

	De 50 000 à 99 999
	110

	100 000 et plus
	145


Le conseil municipal peut, par délibération, fixer une indemnité de fonction inférieure au barème ci-dessus, à la demande du maire ».

Le conseil municipal,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2123-20 à L. 2123-24-1,
Considérant que l’article L. 2123-24 du Code général des collectivités territoriales fixe les indemnités maximales pour l’exercice des fonctions d’adjoints par référence au montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique et en appliquant à cet indice les barèmes suivants :
	Population (habitants)
	Taux (en % de l’indice)

	Moins de 500
	10,89

	De 500 à 999
	11,77

	De 1 000 à 3 499
	21,38

	De 3 500 à 9 999
	23,32

	De 10 000 à 19 999
	28,6

	De 20 000 à 49 999
	33

	De 50 000 à 99 999
	44

	De 100 000 à 200 000
	66

	Plus de 200 000
	72,5


Considérant que le montant total des indemnités maximales susceptibles d’être allouées aux adjoints est calculé sur la base du nombre maximal théorique d’adjoints que le conseil municipal peut désigner ;
Considérant que la commune compte 315 habitants,
Considérant qu'il y a lieu de déterminer le taux des indemnités de fonction allouées aux adjoints 
Après en avoir délibéré,
DÉCIDE à l’unanimité des membres présents et représentés 
Article 1er -
À compter du 20 mars 2026, le montant des indemnités de fonction des adjoints est, dans la limite de l'enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités maximales sur la base du nombre maximal théorique d’adjoints que le conseil municipal peut désigner sur le fondement de l’article L2122-2 du CGCT ; fixé aux taux suivants :
-1er adjoint : 10.89 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique
-2ème adjoint : 10.89 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique
-3ème adjoint : 10.89 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique
Article 2 -
L'ensemble de ces indemnités ne dépasse pas l'enveloppe globale prévue par l’article L2123-24 Code général des collectivités territoriales.
Article 3 -
Les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l'évolution de la valeur du point de l'indice et payées mensuellement.
Article 4 -
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal.
Article 5 -
Un tableau récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres du conseil municipal est annexé à la présente délibération.
10) ENEDIS : redevance occupation domaine public 2026
Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal que conformément aux articles L 2333-84, R 2333-105 et R2333-109 du code général des collectivités territoriales, le concessionnaire ENEDIS est tenu de s’acquitter auprès des communes des redevances dues au titre de l’occupation du domaine public par les ouvrages de distribution et de transport d’électricité.

Pour l’année 2026, le montant de cette redevance s’élève à 245 euros pour la commune.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, donne son accord pour l’émission du titre de recettes d’un montant de 245 euros et autorise Monsieur le Maire, ou à défaut l’un de ses adjoints, à signer tout document relatif à la bonne exécution de cette affaire.

11) Devis entretien chaudière bois mairie salle communale

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de deux devis reçus pour l’entretien de la chaudière bois pour la mairie et la salle communale, de l’entreprise DAHURON de Saint-Ouen.
Un premier devis pour une visite annuelle s’élève à 489.09 euros TTC

Un deuxième devis pour deux visites annuelles s’élève à 978.18 euros TTC.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres présents et représentés de conserver une visite d’entretien annuelle pour un montant de 489.09 euros TTC et autorise Monsieur le Maire, ou à défaut l’un de ses adjoints à signer le devis correspondant. 
12) Questions et informations diverses

- Commission voirie le jeudi 2 avril à 19h, rendez-vous sur le parking de l’école ;
- Randonnée pédestre le dimanche 26 avril à 9h réservée aux habitants de Trôo avec pot d’accueil à l’arrivée ;
- Drapeau européen à installer sur la façade de la mairie
- Voir si arrêté chien tenu en laisse.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h16
La prochaine réunion du Conseil Municipal est fixée au lundi 20 avril 2026 à 19h.
   Affiché à la porte de la mairie le 3 avril 2026
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